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1. FORMATION - QUALIFICATION 

2. ACTIVITE 

Cet emploi est accessible avec un diplôme de niveau V dans le secteur de l’aide sociale et familiale ou sans 
diplôme avec une expérience professionnelle auprès des enfants. 
Des vaccinations spécifiques peuvent être requises. 

 

AGENT TERRITORIAL SPECIALISE DES 
ECOLES MATERNELLES (ATSEM) 

ROME :  K1303 

2.1. DESCRIPTION DE L'ACTIVITE 
 

2.1.1. ACTIVITE PRINCIPALE 
 

 Accueillir les enfants dans la classe ou la garderie 
 Aider les enfants à s’habiller, se déshabiller 
 Accompagner les enfants aux sanitaires 
 Aider les enfants à prendre leur repas et les surveiller 
 Préparer et animer les activités scolaires et récréatives avec l’enseignant ou le personnel éducatif 
 Effectuer le nettoyage  et la remise en ordre du matériel utilisé pour les différentes activités de la 

classe 

  

2.1.2. ACTIVITES POUVANT ETRE ASSOCIEES 
 

 Effectuer l’entretien du cadre de vie des enfants 
 

2.2. MACHINES ET OUTILS UTILISES 
 
 Mobilier adapté aux enfants (mais pas aux adultes) 
 Produits ménagers 
 Produits de toilette et d’hygiène 
 Matériel scolaire : ciseaux, colles, gommes….. 

 



4. HANDICAP 

Moteur Compatible avec aménagement  

Maladie invalidante 
(visite médicale conseillée) 

Compatible avec aménagement  

Visuel Compatible avec aménagement  

Auditif Compatible avec aménagement  

Psychique Pas ou peu compatible 

Traumatisme crânien Pas ou peu compatible 

Mental Pas ou peu compatible 

3. CONTRAINTES 

3.1. CONTRAINTES PHYSIQUES 
 
 Port des enfants 
 Position accroupie 
 Position penchée vers l’avant  
 Bruit  

 

3.2. CONTRAINTES ORGANISATIONNELLES 
 
 Amplitude horaire 
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